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Resumen: Este artículo pretende estudiar, a la luz de las fuentes árabes medievales, las princi-
pales características de la organización político-administrativa de las provincias andalusíes
en época omeya. Además, se plantea el papel político de las provincias y de sus altos funcio-
narios como los wul t emirales y los ‘umm l califales.

Abstract: In the light of the arabic medieval sources, this study deals with the problem of the
principales characters of the politico-administrative organization of the andalusians provinces
during the omeyyad period. The study tries to explain the political role of the province and
their high political personal as the emiral wul t and the caliphal ‘umm l
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INTRODUCTION
Il est maintenant bien connu que le pouvoir umayyade eut de nombreuses diffi-

cultés pour maintenir l'ensemble des provinces sous son contrôle. Depuis le début de
l'époque émirale jusqu'à la fin du IIIe/IXe, l'autorité politique de Cordoue est sans
cesse mise à mal et il est clair que bien des régions du sud d'al-Andalus défièrent le
gouvernement central de Cordoue et mirent souvent en difficulté les administrations
provinciales1. Mais voyons quelle était la situation avant l'installation des Umayya-
des à Cordoue. Dans une étude, déjà ancienne, S. Vila Hernández avait fort juste-
ment mis l'accent sur la complexité de la nomination des gouverneurs (wul t, singu-
lier w l ) dépendants des Umayyades de Damas2. Si l'on résume le point de vue de
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l'ara-bisant espagnol, on relèvera trois modes d'élection du représentant de l'autorité
centrale en province: désignation faite par le gouverneur antérieur, nomination effec-
tuée par l'autorité supérieure et élection réalisée par des substituts ou des notabilités
du pays3. C'est effectivement toute la question de la représentation du gouvernement
de Cordoue qui se trouve posée en al-Andalus de l'émirat indépendant du califat ‘abb-
side de Bagdad jusqu'à la fin du califat. Nous pourrions, en quelque sorte, nous de-

mander comment et sur quels critères désignait-on les agents provinciaux et quelles
étaient les limites territoriales et administratives de leur pouvoir délégué? Au fond,
cette dernière question constitue, sans nul doute, le point de départ pour qui souhaite
comprendre les luttes continues qui eurent lieu entre le centre du pouvoir et les “seig-
neurs locaux” qui défièrent pendant près de deux siècles l'autorité umayyade4.

L'ORGANISATION POLITICO-ADMINISTRATIVE DES PROVINCES5

D'un point de vue théorique, les provinces étaient dotées de services administra-
tifs similaires à ceux rencontrés dans les structures du gouvernement central de Cor-
doue. Cependant, nous verrons que le contexte politique modifiera sensiblement la
théorie et que certaines administrations de provinces exerceront leur pouvoir selon
les circonstances liées aux périodes de paix ou de rébellions6. Auparavant, tentons
d'examiner le vocabulaire relatif à la division administrative d'al-Andalus.

L'un des termes consacré par l'historiographie péninsulaire arabe est celui de
k ra. Ce vocable signifie, dans le contexte politico-administratif, la circonscription
territoriale dotée d'une administration7. D'après le chroniqueur andalousien A .hmad
al-R z , il y avait dans la péninsule Ibérique islamique quelques quarante entités pro-
vinciales dont quelques-unes portaient le nom de leur chef-lieu ou .ha .dra/ .h .dira. Il
faut toutefois noter que la plupart d'entre elles ne correspondait pas une zone précise.
Le terme .ha .dra revêt, dans certains cas, la signification de résidence princière ou
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siège du gouvernement de province8. D'autres circonscriptions territoriales sont dé-
signées par une appellation évoquant la terminologie géographique. C'est en particu-
lier la cas pour le mot iql m qui, à l'origine, correspond à la notion de climat et de
région mais qui possède un sens tout différent en al-Andalus. En effet, lorsqu'il est
employé dans le vocabulaire administratif, il a souvent la valeur de “canton” avec
une étendue sans doute inférieure à celle de la k ra9.

De l'ensemble des k ra-s existantes en al-Andalus, nous devons évoquer le statut
spécial de neuf d'entre elles qui conservèrent le régime de provinces militaires au
début de l'émirat10. Celles-ci bénéficièrent jusqu'au IVe/Xe siècle au moins, du titre
de kuwar mu annada et elles étaient situées dans le sud-est d'al-Andalus. Du fait de
cette situation spécifique, elles avaient bénéficié de l'octroi de concessions territoria-
les attribuées lors de l'arrivée des und-s de Syrie11. Cette donnée caractéristique d'al-
Andalus doit être étroitement mise en relation avec l'organisation militaire et les
structures des armées. Il est fort probable que nous ayons à faire à un type d'adminis-
tration provinciale dirigée par un fonctionnaire que devait détenir un haut rang dans
la hiérarchie gouvernementale12.

Enfin, on notera avec intérêt l'existence de cinq entités régionales administratives
référant à des territoires d'étendue modeste: .hawz ou territoire au sens étymologique
du terme, voire hameau. Ce dernier mot a donné lieu à un calque sémantico-linguisti-
que en espagnol avec le mot alfoz13; le ‘amal ou district; le na .zar ou “canton”; le

uz’ ou partie d'un territoire et finalement le tagr ou “frontière”14. On soulignera tou-
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tefois que ce vocabulaire doit être systématiquement appréhendé selon l'époque et
la zone qui sont objets de la recherche. En effet, on doit se garder de faire des traduc-
tions hâtives au détriment d'une critique de la documentation écrite face à laquelle
nous devons reconnaître notre dépendance.

LES GOUVERNEURS DANS LA DOCUMENTATION ARABE: W L  ET ‘ MIL
Dans la majorité des textes arabes médiévaux étudiés, on a vu apparaître avec une

fréquence importante le terme de ‘ mil (pluriel ‘umm l) comme équivalent de gou-
verneur de région15. A première vue, nous pourrions en déduire que ce mot désigne
bien le représentant du pouvoir central en province. Cependant, il nous faut poser le
problème du substantif consacré à la charge de haut fonctionnaire aux commandes
d'une province. Selon É. Lévi-Provençal, le terme w l  serait bien le vocable équiva-
lent à gouverneur16. Certes, le w l  possédait parmi ses attributions le pouvoir de re-
présentation des souverains umayyades de Cordoue mais ses fonctions ne sont pas
aussi étendues et précises que celles du ‘ mil. Dès lors, il nous a paru possible de
présenter le w l  comme un officier chargé de certaines prérogatives en province
mais sans les pouvoirs de décision et d'application des décrets gouvernementaux qui
seront plus souvent le privilège du ‘ mil. A l'origine, ce dernier était l'agent financier
chargé de la répartition et de la perception des divers impôts payés dans un État mu-
sulman médiéval17. On retrouvera toutefois cette définition élargie à d'autres fonc-
tions qui feront de ce fonctionnaire bien plus qu'un simple collecteur de taxes et de
tributs. Nous verrons plus particulièrement le fait que le ‘ mil exerçait des fonctions
qui auraient dû être, en théorie, dévolues à un cadre de l'armée tel que le q ’id.

LES CHARGES ET LES ATTRIBUTIONS DU GOUVERNEUR DE PROVINCE
D'après les annalistes et chroniqueurs arabes, il est possible de recenser une co-

llection significative de termes susceptibles d'éclairer notre connaissance du type de
fonctions qu'exercèrent les gouverneurs. La terminologie arabe offre des données
quant à la localisation du ‘ mil mais également à propos de sa charge. Deux types de
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dénomination doivent être mis en relief. L'un de ces modes atteste de la position géo-
graphique du lieu d'exercice telles que les locutions ‘ mil al-tagr, ‘umm l al-kuwar
et ‘umm l al-saw .hil18. L'autre type met en évidence la réalité de l'existence de l'au-
torité centrale et de la représentation en province avec le ‘ mil al-sul .t n19. Au sujet
de cette dernière expression, on peut la considérer comme un excellent exemple de
délégation de pouvoir que le bayt umayyade confia à certains gouverneurs.

L'ensemble des attributions du ‘ mil peut se résumer à deux fonctions fondamen-
tales dont il devait rendre compte à l'administration centrale au moyen d'un service
de correspondance. Il s'agit tout d'abord de la répartition et de la perception des di-
vers impôts légaux et extra-légaux, tâches pour lesquelles il était parfois secondé par
des uman ’ ou officiers titulaires de fonctions de “confiance”, ou encore, au sens
juridique du terme, les “fondés de pouvoir”20. Toutefois, si l'on s'arrête sur la relation
de la réception des actes d'allégeance (bay‘a) recueillis en province au profit de ‘Abd
al-Ra .hm n III en 300/912, on s'aperçoit que la notion de confiance dévolue par le
souverain aux uman ’ était conditionnée par le rôle des ‘umm l21. En effet, il semble
que dans ce cas les gouverneurs demeuraient les officiers gouvernementaux supé-
rieurs à ces “hommes de confiance” et dès lors, il serait possible de faire deux déduc-
tions relatives aux prérogatives: l'une purement administrative et conférée au ‘ mil
et l'autre en relation avec le contrôle et le bonne marche de la bay‘a. Dans cet exem-
ple, les uman ’ pourraient être considerés comme les garants de la cérémonie des
prestations de fidélité22.
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Un autre aspect des responsabilités du ‘ mil faisait de ce dernier le symbole du
prestige de l'Islam sunnite et orthodoxe. Il s'agit des manifestations religieuses et no-
tamment celles qui avaient lieu pendant la prière du vendredi (ju .tbat al- umu‘a)23.
D'ailleurs, dès 316/929, les ju .tab al- umu‘a furent faites en l'honneur du premier
calife umayyade de Cordoue, à présent complètement indépendant du califat ‘abb si-
de de Bagdad24. Mais on peut cependant penser que ce phénomène de représentation
de la souveraineté des Umayyades s'effectua selon des conditions particulières de
l'émirat jusqu'au califat.

De la fin du IIIe/IXe siècle jusqu'au début du règne de ‘Abd al-Ra .hm n III, la con-
ception de gouvernement de provinces évolua considérablement. L'on en veut pour
preuve la teneur même des informations transmises par l'historien cordouan Ibn
.Hayy n. Dans son volume consacré à l'émirat de ‘Abd All h, il est souvent question
de ‘umm l en poste mais dans un contexte qui, est-il besoin de le souligner, est celui
de la profonde crise politique du pouvoir. Cela fut le cas avec a‘d b. ‘Abd al-G fir
b. Ab  ‘Abda qui, en tant que ‘ mil al-sul .t n bi-k rat Ilb ra eut bien des problèmes
pour rétablir, ne serait-ce qu'un temps, l'ordre dans la province qu'il gouvernait25.
Alors que dans les passages relatifs à la première moitié du IVe/Xe siècle, les rela-
tions textuelles évoquent une idée constante qui est celle d'une paix chaque fois plus
étendue du fait des campagnes militaires umayyades de pacification. Ce dernier élé-
ment a sans aucun doute fourni aux cadres des administrations de provinces, les mo-
yens de mieux remplir leurs prérogatives.

L'EXERCICE DU GOUVERNEMENT DE PROVINCE DURANT L'ÉMIRAT
Vers la fin du IIIe/IXe siècle, la charge de ‘ mil ne comportait pratiquement aucu-

ne base en matière d'activité gouvernementale. La majorité des renseignements tex-
tuels font état d'une sorte de représentation du pouvoir central au sens d'envoyé ex-
ceptionnel ou encore d'émissaire. Les ‘umm l cités dans les chroniques d'Ibn .Hayy n
et d'Ibn ‘Id r  pour l'époque de l'émir ‘Abd All h, le sont à l'occasion de conflits et
d'expéditions militaires26.
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Le titulaire de la fonction de gouverneur fut souvent en butte à divers problèmes
qui nécessitèrent l'intervention des cadres de l'armée. Plusieurs exemples de ces vi-
cissitudes sont attestés dans la documentation arabe. Ce fut notamment le cas à pro-
pos de la rébellion de ‘Umar b. .Haf .s n qui, ouvertement hostile au pouvoir cor-
douan, mit en péril plus d'une fois l'organisation administrative des k ra-s du sud
péninsulaire27. D'après Ibn ‘Id r , ce dernier, après avoir sollicité la paix auprès du
souverain umayyade, gouverna la k ra de Rayya avec ‘Abd al-Ra .hm n b. ‘Abd al-
Ra’ f ‘ mil de ladite région. Ils avaient, entre autres pouvoirs, le droit de nommer et
de révoquer les fonctionnaires subalternes. Mais peu après, on s'aperçoit qu'Ibn
.Haf .s n reprit le chemin de la révolte et chassa, sans autre forme de procès, le gouver-
neur nommé par l'émir28. Dans un même ordre d'idée, Ibn .Hayy n nous a laissé une
relation intéressante quant à l'impossibilité de l'autorité centrale à faire admettre ses
auxiliaires en province. Selon le chroniqueur cordouan, l'ensemble des provinces et
des gouvernements de régions “fut mis à feu et à sang” et “seules les populations des
marches frontières restèrent fidèles à l'émirat de ‘Abd All h en conservant le gouver-
neur nommé par Cordoue”29.

Qu'il soit question de la rébellion d'un dissident tel que ‘Umar b. .Haf .s n, des
conflits entre les Muwallad n et les Arabes de Séville ou des soulèvements des Ban
H šim dans la zone de Saragosse, ce que l'on doit retenir de ces notices événementie-
lles, c'est l'incapacité croissante de l'émir et du personnel politico-administratif à as-
surer une réelle gestion des administrations de provinces. D'ailleurs, cette difficulté
est fort bien illustrée par un autre passage de la chronique d'Ibn .Hayy n. Ce dernier,
sur l'autorité de ‘ sà b. A .hmad al-R z , indique qu'en 275/888-889 les gens de Torto-
se s'étaient plaints de l'atmosphère de sédition régnante et avaient réclamé un admi-
nistrateur énergique pour la ville que l'émir leur accorda30. Cet exemple, bien que prit
dans une région située en bordure des frontières septentrionales d'al-Andalus, permet
de penser que cette situation condamnée par les populations, semblait également in-
supportable pour les gouverneurs de provinces.
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La notion simple de représentation du pouvoir émiral en province paraît dès lors
être une constante vers la fin IIIe/IXe siècle et l'on peut se demander si les hauts fonc-
tionnaires attitrés des régions administratives pouvaient être réellement qualifiés de
‘umm l. C'est ainsi que a‘d b. ‘Abd al-G fir b. Ab  ‘Abda al-J lid , qui avait été
délégué comme gouverneur dans la province d'Élvira, lutta en vain pour mettre un
terme aux multiples révoltes tribales qui y sévissaient. Parfois même, il se vit obligé
de s'allier avec l'un puis l'autre groupe en conflit31.

Durant une grande partie du IIIe/IXe siècle, les administrations de provinces s'a-
vérèrent bien incapables de répondre aux désirs de centralisation du pouvoir et des
habitants des zones concernées. Certains de ces hauts fonctionnaires furent parfois
même en désaccord total avec les souverains umayyades au sujet des moyens à met-
tre en place pour parvenir au rétablissement de l'ordre et faire entrer les révoltés dans
la .t ‘a umayyade. C'est ainsi que quelques-uns d'entre eux, après avoir combattu les
rébellions puis tenté de négocier la paix, furent tout simplement relevés de leur poste,
voire tombés complètement en disgrâce. En revanche, d'autres hauts fonctionnaires
de provinces menèrent, avec l'approbation du gouvernement central, des actions écla-
tantes contre les velléités d'indépendance de certains rebelles. Ce fut le cas en parti-
culier du ‘ mil Ab  ‘Utm n ‘Ubayd All h b. Mu .hammad b. al-Gamr b. Ab  ‘Abda
qui, également détenteur de la charge de q ’id, marcha plus d'une fois avec succès
contre le rebelle de ar ša (Jaén) Sa‘ d b. ‘Abd All h b. Jan ar32. Nous pouvons sup-
poser que ce dignitaire de l'État umayyade put mener à bien ses missions pour une
raison essentielle. En effet, nous croyons que le fait d'être étranger aux rivalités
politico-tribales contribuait à la réussite de ce genre de tâches comme la pacification,
certes provisoire, de la région de Jaén. Alors que dans le cas de a‘d b. ‘Abd al-
G fir b. Ab  ‘Abda al-J lid , il était difficile d'agir en véritable représentant du pou-
voir umayyade de Cordoue car, bien que parent des Ban  Ab  ‘Abda, grande famille
de dignitaires au service des Umayyades, il était également affilié aux Ban  J lid en
conflit avec Saww r b. .Hamd n al-Qays , autre rebelle de souche arabe33.

Cet ensemble de données suggère deux remarques mettant en valeur les obstacles
rencontrés par le pouvoir cordouan. D'une part, sur le plan politique, l'autorité centra-
le ne paraît pas avoir trouvé les auxiliaires provinciaux aptes et déterminés à ordon-
ner le calme et la paix dans leur zone. D'autre part, sur un plan administratif, l'inter-
vention d'un q ’id chargé de diriger une k ra en révolte met en évidence l'absence
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de clivage entre la fonction civile de ‘ mil et celle militaire du commandant d'armée.
Il existe donc un décalage de taille entre les nécessités qu'imposait à l'État umayyade
la soumission de l'ensemble des révoltés et le choix qu'il fit dans la nomination de
certains ‘umm l condamnés à ne jouer qu'un rôle de représentation impuissante du
pouvoir. Cette impossibilité de gouverner les provinces a mis à jour, d'un point de
vue administratif, l'utilisation prépondérante de la force armée. Toutefois, une évolu-
tion se dessine au début du IVe/Xe siècle avec surtout une série de conquêtes qui met-
tront un sérieux coup d'arrêt à l'agitation et permettront le réel exercice de la charge
de ‘ mil.

L'ÉVOLUTION DU GOUVERNEMENT DE PROVINCE AU COURS DU CALIFAT
Dès les années 307-313/920-925, alors que s'engage la phase de réalisation de

l'unité territoriale, une modification se fait jour dans les tâches et les actions des
‘umm l de provinces. Les fameuses listes de gouverneurs laissées par Ibn .Hayy n
montrent, entres autres faits, qu'un intérêt grandissant pour les affaires de régions
existe et que cet aspect de l'administration devient une véritable préoccupation34. En
outre, il faut signaler que le gouvernement de provinces constitue un secteur à part
entière dans les structures de l'État umayyade et il est désigné sous l'expression de
wil yat al-a‘m l al-sul .t niyya ou “administration des gouvernements de provinces”35.

En ce qui concerne les principales prérogatives qui incombaient aux gouverneurs,
on constate une nette intégration de la charge de ‘ mil au sein des rouages de l'État.
Certaines responsabilités des administrateurs de provinces s'affirmeront à l'occasion
d'événements politiques et sociaux concrêts. C'est tout d'abord à propos du maintien
de l'ordre politique et de l'unité territoriale qu'apparaissent des informations précises
au sujet de la charge de ‘ mil. On sait, d'après Ibn .Hayy n, que ce ne sont plus les
foyers de rébellion tel que Bobastro ou encore la dissidence religieuse d'Ibn Masarra
qui réduiront les compétences des fonctionnaires des k ra-s à la seule activité mili-
taire36. Dans ce sens, on constate que dans les renseignements relatifs aux expédi-
tions militaires vers les zones frontières d'al-Andalus, il est souvent fait état du rôle
presque décisif joué par les ‘umm l. Ces derniers étaient effectivement sollicités par
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le gouvernement central afin de procéder à la conscription des troupes de l'armée
régulière, des contingents de mercenaires et des unités de soldats volontaires. A cet
égard, arrêtons-nous sur les informations laissées par le Calendrier de Cordoue qui
précisent notre connaissance du rôle du ‘ mil. En effet, ce texte nous apprend qu'au
mois de février, on expédiait des lettres-circulaires intimant l'ordre aux gouverneurs
d'effectuer, selon des instructions précises, l'enrôlement pour les campagnes d'été (al-
.huš d li-l- .saw ’if)37. Ce fut d'ailleurs le cas lorsqu'on organisa la mobilisation géné-
rale de l'armée en vue d'une campagne vers la zone frontière centrale (tagr al- awf)
en 307/919. Au cours de cette relation, on constate que les ‘umm l étaient appelés
à lever les troupes et même à commencer les opérations militaires dans la mesure où
les préparatifs étaient avancés38.

Ces quelques remarques tendent à nous faire croire que les responsabilités du
‘ mil étaient réduites à celles d'un assistant ou d'un auxiliaire attaché à l'organisation
matérielle des campagnes militaires. On a insisté sur ce point dans la mesure où, bien
que ce haut fonctionnaire était avant tout un garant de l'autorité umayyade en provin-
ce, il intervient aussi comme collaborateur du q ’id et des autres cadres de l'armée39.

S'il est difficile, à la lumière de la documentation textuelle arabe, d'envisager
avec précision les véritables fonctions du gouverneur jusqu'au début du IVe/Xe siècle,
on voit poindre de nouvelles données politico-administratives promptes à améliorer
le rôle administratif du ‘ mil. En effet, la situation politique s'étant pour ainsi dire
“normalisée”, nous assistons à un renforcement des structures de l'administration
provinciale avec notamment des mouvements sensibles dans les nominations et les
destitutions des ‘umm l des k ra-s. D'après Ibn .Hayy n, on sait que plusieurs hauts
fonctionnaires dirigèrent simultanément la même province. Ce fut particulièrement
le cas de Mu .hammad b. Badr b. A .hmad et de ‘Abd al-Wahh b b. Mu .hammad al-
Uš n  qui furent chargés de la direction des affaires de la circonscription de Morón
en 317/929-93040. Par ailleurs, .Husayn b. ‘ sà b. A .hmad b. Mu .hammad b. al-Gamr
b. Ya .hyà b. ‘Abd al-G fir b. Ab  ‘Abda et son frère .Hasan administrèrent ensemble
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la région de Tudm r en 321/93341. A première vue, ce phénomène signifierait le sou-
hait du calife de renforcer la représentation souveraine en province car ces deux ré-
gions avaient été le théâtre de nombreuses révoltes durant l'émirat de ‘Abd All h.
Toutefois, nous y voyons plutôt le signe de la réorganisation politico-administrative
déjà amorcée au début du règne de ‘Abd al-Ra .hm n III.

A la suite de ces nouvelles conditions de gouvernement, les ‘umm l furent de
plus en plus conviés à informer la capitale de leurs activités. Cet aspect n'a pas
échappé à la plume des écrivains d'al-Andalus qui ne manquèrent pas de relever les
correspondances officielles et privées du souverain avec ses gouverneurs. Quelques
exemples permettent de suivre précisement le développement des échanges de lettres
et de rapports entre Cordoue et les capitales de k ra-s, notamment lorsque ‘Abd al-
Ra .hm n III fit parvenir une circulaire aux ‘umm l les invitant à prendre des mesures
en vue de la construction d'édifices publiques. Ainsi, Umayya b. Mu .hammad b.
Umayya b. ‘ sà b. Šuhayd, mawlà du calife et ‘ mil de la zone d'Écija, reçut une note
officielle le chargeant de diriger la construction d'une fontaine (siqâya) en mu .harram
318/II-III-93042. Il apparaît nettement dans cet exemple que le haut fonctionnaire
remplit une mission d'administrateur civil; d'une part, en organisant la réalisation d'un
ouvrage d'utilité publique et d'autre part, en ayant été investi directement par les ser-
vices centraux de Cordoue.

Cette évolution des rapports entre l'autorité califale et les auxiliaires de provinces
se renforça considérablement lorsqu'en 344/955, le premier calife umayyade de Cor-
doue décida de modifier la structure de certains services de l'État, dont l'un d'entre
eux était exclusivement consacré aux cumm l. Le souverain créa une charge dont la
mission consistait en l'examen des courriers provenant des diverses circonscriptions
d'al-Andalus43. A ce sujet, nous savons que ahwar b. ‘Ubayd All h b. Mu .hammad
b. al-Gamr b. Ya .hyà b. ‘Abd al-G fir b. Ab  ‘Abda fut le premier haut fonctionnaire
nommé à la direction de ce bureau qui devait permettre de mieux juger les requêtes
émises par les hauts fonctionnaires de provinces44.
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CONCLUSION
Si l'on entrevoit difficilement les véritables attributions du ‘ mil de l'installation

du bayt umayyade à Cordoue jusqu'au milieu du IIIe/IXe siècle, c'est probablement
parce que la notion même de gouverneur de province n'est pas clairement définie au
sein de la nomenclature des administrations. Il semble que les gouverneurs
(wul t/‘umm l) de la période antérieure au milieu du IIIe/IXe siècle étaient nommés
selon des critères vagues et liés, selon toute probabilité, à leur appartenance à l'aristo-
cratie andalousienne. Par la suite, et surtout au cours de l'émirat de ‘Abd All h, les
révoltes mirent en évidence la faiblesse des structures gouvernementales dans les
provinces et cela, malgré la présence d'auxiliaires titulaires de la charge de ‘ mil et,
en théorie seulement, conviés à représenter le pouvoir et le “prince” dans les régions.
Mais peu après l'avènement de ‘Abd al-Ra .hm n III, on remarque une progression
sensible dans la restauration de l'autorité centrale aux dépens de certaines régions,
comme Tolède et Séville, encore dans la dissidence après 300/912. Par la nomination
croissante de gouverneurs, nous pouvons penser que le premier calife umayyade de
Cordoue consolidait les administrations de provinces tout en renforçant son pouvoir.


